
, 14 novembre. — On assure que la ma
rne anglaise dans la Méditerranée devant recevoir 
«renforts considérables , le comte de Heyden en 
ipm occasion de demander à sir Malcolm des 
lauem einen s à ce sujet, et que (a réponse de 
T"”1 a"Sla,s a été des plus satisfaisantes. Il a 
répondu, a ce qu’on dit, que le nombre de ses 
'«.seaux ne serait pas augmenté, et que cens qui 
Went étaient uniquement destinés à en relever 
•Mres qui devaient retourner en Angleterre.

(C. de N.)
FRANGE.

LIEGE. — Dimanche 29 Novembre.
Année 1829. N». 281.

LE POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

(ancien !!<#'<« _ Rie„ tl.est chatlge.

à la rédaction. )

ITALIE.

25 novembre. — On lit clans le Journal 
«no«en, 23 novembre :

■ Ai) nom et par mission spéciale de son hono- 
. collègue M. Duvergier de Hauranne , M. Mar- 

; , uiembre de la chambre des députés , a signé 
^ ^‘Association normande.
‘ e,noinbre des souscripteurs à l’Association 

senio'1^8 ’ ■ F>our Ie_ refus de l’impôt illégal, aug- 
l'tochiK i °men ^0U1’’ Deax cents des premiers 
tin,! ,du HaVre et des notabilités de l’arron- 

r sont au nombre des souscripteurs. » 
lij.:,;' onsdtutionnel dit aujourd’hui qu’il a été 

la pei'leni an^e<■ en^ e ^es hautes puissances 
codantJ1 ^Ce formerait nu état entièrement indé- 

. « qu elle serait gouvernée par un prince
‘1er I 9 .Ças, e titre de roi. Il reste maintenant à 
: es limites du nouvel état et à faire le choix 

Cfflent. °^Ul se,a P!ace a la tête de son gouver
ne nouvelle est évidemment inexacte. Les né-’ciatlcnj j . ”■ -'“»““•“»■.UC»««, ues ne- 

Mi-aili , , Pa avoir jusqu’ici d’autre base que 
linelé (h i 'n Protocoles et l’on sait que la suze- 
Éoent », r °rl,e sur *a Grèce s’y trouve expres- 
lild0np ,_1.onnee- Le consentement du divan se-

a™16 J?oya.le de médecine , lesquels e'taient 
MM. Ant. Dubois, Serres, Itard , Castel et Geof- 
troy baint-Hilaire , auxquels s’étaient réunis les ba- 
rous Cuvier et Portai , et les docteurs Duméril , 

au! Dubois , Lisfranc et quelques autres médecins. 
Voici les détails les plus intéressans de cette autop
sie vraiment curieuse.

A 1 inspection de la poitrine , on a trouvé les pou
mons sains et d’une conformation assez régulière, 
pf poumon droit de Ritta et le poumon gauche de 
Christina avaient évidemment été gênés dans leur 
developpement , et ils e'taient par conséquent plus 
greles que les pairs , mais on ne remarquait dans 
ces organes aucune trace de fusion.

Le péricarde ou l’enveloppe du cœur était uni
que , mais il renfermait deux cœurs tellement liés 
ensemble, que, pendant la vie, les mouvemens pé
ristaltiques ont dû être simultanés et par consé
quent confondus , ce qui explique pourquoi le 
sthetoscope n’a traduit que le son d’un seul organe 
circulatoire , et pourquoi quand la vie a cessé chez 
Ritta, Christina a dû perdre la sienne, les batte-l ~ j »x-a Urtltc-
mens du cœur de l’une étant enchaînés par l’im- 
monilité de celui de l’autre.

Il- f ‘ ' v-unyiiibtn MU Ci 1Vd il se-
■ nu jours nécessaire pour arriver à former( e|a> • , — - u^c»»aiid pur arrivera former 
'n ependant en Grèce. Peut-être agit-on

F la Portlit« pj° |‘,a. l'orle Pour obtenir cet important ré
elles fa .do" de qaelques prétentions sur l’é- 
ésari ron*‘®res ? Mais rien n’est encore décide'

y

tp ,r,d; ( Gazette de France. )
s uihana1 - ... '

"«nte M correctionnel s’esl occupé hier de
JS°uvernB, ----- “° ai‘ "gnauu , ex-uanquier

esPa§no1 » contre MM. Ber , gérant 
e* j^ommerce ; Bailleul, gérant du Cons- 

11'Mao’ ■ ljaurentie, gérant de la Quotidienne.

en rrr .----“•■'■up nier oe
dl '!mati°n de M. Aguado , ex-banquier

,a'di(s
■ ■ vtmc, gcidiu ue ia \juotiaienne.

jiq .ÏJ a Conc^u à ce que le tribunal déclareHS> Gérant o __ il . s . .. . .•'■Tient jjjUanls ’ coupables d’avoir diffamé publi-“CUt ßj . r UMlrmtC
k(liffa * ' 1 banquier ; leur faire défense

1 ionien* _aveil!r , les condamner à l’affiche

Les organes de la digestion étaient doubles jusqu’au 
ccecatn , ce qui comprend l’estomac ou se forme le 
chyme, le duodenum où se forme le chyle et les 
intestins grêles où l’absorption alimentaire a lieu 
Depuis le cæcum jusqu’à l’anus il n’y avait qu’un 
seul conduit ; or , comme les matières alimentaires 
ne contiennent presque plus de principes nutritifs 
quand elles sont parvenues au cæcum, il suit de là 
que par les organes digestifs, au moins, Ritta et 
Christina n’étaient pas dans des conditions où la 
vie leur fût impossible.

Il y avait deux foies, mais ils étaient liés en un. 
L’organe utérin était également double. Mille autres 
circonstances de cette organisation complexe très- 
bien analysée par M. Geoffroi-Saint-Hilairc , rendent 
l'étude de cet enfant bicéphale d’un intérêt majeur 
pour la science. Il serai trop long de les exposer ici. 
Nous aurons d’ailleurs l’occasion d’y revenir lors
que le savant professeur du jardin du roi aura achevé 
le travail important qu’il prépare sur cette matière.• -I r umuere

il est tort dilnoile de dire positivement a qaelle 
maladie Ritta-Christina a succombé : l’autopsie n’a 
rien démontré de particulier à cet égard. Au reste 
il eu est pas ainsi de la mort de la plupart des en- 
fans eu bas âge; les plus habiles pathologistes réaf
firmeront pas avec certitude que telle circonstance l’a 
nécessairement entraînée. Chez le phénomène de 
Sanari , on a accusé l’accumulalion des matières fé
cales, qui ont été trouvées en grande abondance
dans le rectum et le colon , ce qui semblerait prou
ver que les forces productives de la défécation 
manquaient depuis quelque temps ; mais k cause 
qui les avaient détruiles ne résidait-elle pas uni
quement dans Ritta , qui était déjà malade à son 
arrivée à Paris, et , dans ce cas , quelle a été sa 
maladie , quelle condition lui a manqué pour vivre 
quels phénomènes auraient pu se développer , si ces' 
deux têtes qui connaissaient déjà leurs parens 
avaient poussé plus loin leur existence ? Questions 
difficiles , mais sur lesquelles l’autear de la Phi
losophé anatomique ne manquera pas de jeter un 
grand jour.

PATS-BAS
Liège, le 28 Novembre 

Dans la séance de la seconde chambre du 26 il 
a été présenté un message royal , accompagnant un 
projet de loi , relatif à Renseignement "’dans l„

'paient i s ’ , .------ “ ‘““vue
’• trois inn’ 00° exemPla<res, et à l’insertion
1 ç°'ande..r - 1 I--------  ------... , ou V.UUU
.'Let à 1 ! condamner aux dépens de l’ins
dln.l . ‘61 dOmmonns A . _ VI »•

. P — »«», wt « I maci null
I urnanx du même jugement , au choix

■'«Haï
Mlration a„v
laïair„ X pauvres.

H à ip] I oui. uepeus ue 11ns
d’arb't “0mmaSes et intérêts qu’il plaira ai 

ion J rer’ M. Aguado se réservant d’en fain
"«'Ue est r

V^aoadé -80n-IUUee a dcma'n-
iNemb
if- ’

™'e des sciences vient d’élire pour l’unf c|norpQ 1 » v ....... « viMx, puui i un
le co,,. aT 8eneral Roguiat, en remplacement 

'La „,lte Daru.h3 Q
!a,s d’hierdé,.r*eut l’article du Journal des 

, donniôn aprè.S le<1Uel des regimens anglais 
,, r°Upes ev„ "8S n. attendaient que le moment où 
%°re e ,'.l,,ra,eut les positions qu’elles occu- 

Hj ‘'4°psie ri Zlee * p°ur s en emparer.
V a l'anphiü%ani bic(!P,iale-—0n a fail , c 
. t'tuvo .1" B‘n,heatre de l’hn.iiial io o;,;-'

a tara,,HP wcpnuic—un a tait , ce 
./türe j' i beatre de l’hôpital de la Pitié 

C?rpAde l’enfant bicéphale , en pj’! 
es une commission nommée par projet de loi , relatif 

royaume.

k k?r‘rKt,C°mrnencd Ies d®ba,s snr le rapport d
q 1 ixe la repartition de la somme totale de 1;

contribution foncière peur l’an i83o ; les membre,
Tn Ip Mt Pa ar 3 par0,° SQr C6 Pr°îet sont MM 
Goelens , de Moor , G. G. Clifford , Angillis , Re
STaI fabrl-LeonSre'e , Van Sytzama , de Stassart 
van A phen , Surmont de Volsbergbc ; la continua 
es débats a du être reprise hier vendredi 27
P Le nou,vea,‘ projet de loi sur l’impôt person 

nel, presente à la deuxième chambre le 29 octobre 
vient detre imprimé et distribué aux membres 
.mpo y est divisé en six bases comme dans 1 

loi actuelle et comprend 56 articles. La loi actuell 
se corn;,ose de 117.
i..!;‘iri„ui(df“rloc"i,e)' e*‘ ■*

2* Rase (portes et fenêtres), l’impôt y est porté: 
dans les communes ayant une population de to,00c 
aines, a 35 cents ; do 10,000 et au-dessus jusqn’î 
25.000 a 4° cents; de 25,ooo à 45,000, à 5c 
cents ; de foooo et au-dessus , à 60 cents. Ou pai- 
actuellement de ce chef, 4o cents, 5o cents,P6; 
cents 80 cents et i fl. ,0 , selon la population :

, B<1f (les fojers), l’impôt y est porté à
LTacnliT3 °1 ‘ ’5Genls’~d-l

4e Base (le mobilier), la taxe y est fixée à 1
ESl ;U ll8U d’UU P°Ur 0/0 q,li Se per9oit a<=-

5» Base (les domestiques); le tarif est de 1 ü.
7 -, ou de 3 fl. Selon la classe à laquelle iis
ppartiennent, de même que cela existe aujcnird’bui- 

6» Base (ies chevaux) ; l’impôt y est porté à , fl, ’ 
4 •> 7 IL. 5 fl., selon les classes. D’après la 

lot en v.gueur la taxe est de 5 fl. , 7 fl. , 20 el
fxPlicatifPr°Jet ^ l0i Tr a0C°?pa§;,é d’lln nàémoira 
explicate. {Journal de la Belgique.)

— M. Warnioenig s’est élevé à sa leçon d’avant- 
hier, contre le monopole de Renseignement, et ai 
démontré, avec une grande force de logique à 
ses auditeurs les funestes effets que ce rnononol« 
avait eu pour l’élude du droit. Ainsi vo^à lea
«° vLTf, !**!• T“ . V,n

beert jepudiees par ceux même en qui le 
triumvirat avait mis son espoir. (J. de Louvain )

Il n’est guère permis de douter que la loi sur 
ns.ruc.ion pubhque „’ait été empirée de beaucoup 

U y a quinze jours ou trois semaines , il parait mi'011 
en avait fa.t.di.paiailre les certificats ; ils ! ont été 
ensji e replaces ; mais uniquement pour l’instruc
tion inferieure, et seulement, à ce qu’on assurait

a-h-an-l on i"."k
certificats pour les trois degrés de l’instruciion !

( Courrier de la Meuse )
Hier, vers les deux heures après-midi

*— ■'!.« * I» l.*e
maintenant en construction à Verviers , s’esl écrou 
jee et a en rame dans sa chûte un ouvrier oecuni 
a la démolir ainsi qu’une bonne partie de I’écurL 
aux chevaux de la maréchaussée, dont l’habi'atin

r Par resent royal du Wp|^Are , R est sla, 
tue q„e les procès-verbaux de prestation de s« 
des su,Lilians aux dignes , et des gardes-ponts !t 
écluses, qu ,1s soient salariés par l’état. par le. 
provinces, par les communes ou par les particiiliers 
11e seront sujets qu’au droit fixe de 2 fl. ceil„’



— Le correspondant de La Haye do Courrier des 
Pays-Bas annonce que M. van Maanen est aujour
d'hui plus puissant que jamais et que bien loin d éman
ciper l'instruction publique , le .gouverna ment doit 
proposer aux chambres d’en légaliser le monopole.

— A Binch,où l’on a adopte la pe'tition de 
Bruxelles , des membres de la régence , deux no
taires , le juge de paix et plusieurs autres notables 

-ont signé les premiers.
— Par un jugement assez étendu et motivé, le 

tribunal d’Ypres a rejeté la demande du Catholique 
en sursis de la cause en calomnie intentée à son édi
teur pardYl. le bourgmestre de Wervieq.

— Le directeur de l’octroi d’Anvers, s’est sui
cidé bier par strangulation. On ignore si ce suicide 
est le résultat d’une aliénation mentale ou de toute 
autre cause.

— La Gazette d’Etat de Prusse publie l’article 
suivant, sous la rubrique Frontière de la Turquie :
« Un combat a été livré à l’improviste entie les 
troupes du général Geismar, et celles du pacha 
de Scutari. Le premier, chargé d’observer les mou 
Vemens du pacha , avait appris que celui-ci se pro
posait de se porter sur Andrinople , et il résolut 
«n conséquence d’avancer de Wratza à Sophia. Le 
troisième jour il rencontra près d’Arriaut Kalesi , 
un corps albanais de 1700 hommes , qui s’étaient 
retranchés avec 3 canons. Un parlementaire expé
dié par le général Geismar, pour demander le 
libre passage , fut reçu à coups de fusil ; ensuite les 
Albanais firent un mouvement qui eut pour résul
tat l’évacuation de leur position, et l’abandon de 
leur artillerie. Le général Geismar ne permit point 
•t ses troupes de poursuivre l’ennemi dans sa fuite, 
et il loi accorda même la faculté d’emmener son 
bagage. Le pacha de Scutari, informé de cet évé
nement par les plénipotentiaires turcs, a donné de 
nouveau l’assurance de ses âentimens pacifiques , et 
a -prié avec instances le général Geismar d’arrêter 
son -mouvement, ce que celui-ci a fait , sur l’ordre 
du feld-marécbal Biebitsch , qui a de plus enjoint 
au general de renvoyer au pacha les 3 canons pris , 
et tout ce que les Turcs ont perdu. Au reste, ce 
combat a heureusement coulé très-peu de sang de 
part et d’autre , et la tranquillité est depuis com
plètement rétablie. »

— M. le baron vau Zuylen van Nyevelt, ambassa
deur des Pays-Bas près la Porte ottomane est ar
rivé le a3 de Constantinople à Paris.

CONFIANCE MINISTÉRIELLE.
Est-il vrai, comme l’annoncent les correspondan

ces de La Haye , que le crédit de M. -van Maanen 
dans le cabinet, loin d’être ébranlé, n’a jamais été 
pins influent? Est-il vrai que le pouvoir s’apprête 
à demander le budjet aux chambres , sans offrir à 
Hopiuion aucun des redressemens , ni des amélio
rations qu’elle sollicite avec tant d’ardeur et d’accord?

Le gouvernement se croit donc bien sûr d’une 
majorité parlementaire ; et sans doute il a compté et 
recompté ses voix. Mais la prévoyance ministérielle 
n’est-elle jamais en défaut? M. van Tets avait aussi 
apparemment compté ses votes approbatifs lors de 
la dernière session. Aussi avait-il assez cavalièrement 
traité les vœux émis en sections. On sait ce qu’il 
en advint,

îQuand M. van Maanen voulut enchaîner légale
ment Ta presse , il avait peut être fait aussi sa 
statistique parlementaire , établi , supputé ses 
chances de succès. Elétrie dans les sections , l’œu
vre ministérielle n’a pas même vu le jour de la 
discussion publique. Ainsi était-il advenu du pre
mier projet de code pénal.

Que la sécurité du ministère ne nous effraie 
donc pas trop. Il n’en est point, espérons-le, à son 
tdernier mécompte.

L’opposition belge paraît très-disposée à refuser 
le budjet si elle n’obtient au préalable un change
ment de système constaté par des actes décisifs. 
Or l’opposition belge ici , c’cst toute la représen
tation du midi, moins trois ou quatre hommes 
politiquement déshonorés.

L’opposition hollandaise, qui s’est prononcée con
tre le premier budjet de M. vau Tets , trouvera-t-elle 

les prétendues concessions du ministre un motif 
de changer d’opinion ? Ses griefs , il est vrai , sem
blent avoir été plus financiers que politiques. Mais ra- 
jjucné à cette seule règle d’appréciation, le nouveau

projet ne semble pas réservé à un meilleur sort j 
que l’ancien.

Comment donc expliquer la sécurité qu’affecte le
pouvoir !

Se fiatteraït—il qu’en criant à l’exagération, il 
s’est rallié des partisans.

Quoi, pendant douze ou treize ans, vons avez admi
nistré sans contrôle, pendant douze ou treize ans vous 
avez pu vous donner le mérite de cette spontanéité 
que vous révendiquez aujourd’hui avec colère. Point 
d’opposition parlementaire, nulle vie aux étals- 
provinciaux, nulle trace de pétition , nulle couleur 
dans les journaux. Quand on ne vous demandait 
rien , vous u’avez fait que de l’arbitraire ; aujour
d’hui qu’on vous demande de la légalité, vous criez 
à la faction.

-Craignez , dites-vous , le parti prêtre.
Mais est-ce pour paralyser le parti prêtre que 

vous avez frappé le jury, que vous niez la responsa
bilité des ministres , que vous avez attenté à la liberté 
de langage, maintenu pendant quatorze années la 
presse sous le joug d’une odieuse loi d’exception , 
jette dans les cachots des écrivains philosophes , 
altéré, par vos conflits, l'indépendance du pouvoir 
judiciaire, créé l’impôt par ordonnance, organisé 
le mutisme des bureaux , substitué , dans tant de 
branches diverses de l’administration , l’arbitraire 
à la loi ? A vos frayeurs réelles ou simulées nous 
devons donc immoler toutes nos garanties, livrer 
la constitution , accepter le régime du bon plaisir ! 
C’est compter sur trop de stupidité.

Quelle est donc cette philosophie étroite et pas
sionnée qui veut régénérer par le despotisme , qui 
proscrit la vie " que comme un crime , qui pour 
suit de ses anathèmes tous les symptômes d’une 
réaction généreuse soulevée par le long mépris de 
notre dignité et de nos droits ?

Quelles sont ces vues de civilisation qui nous 
dénient ce qui imprime ailleurs à la civilisation 
une marche constamment progressive ? Est-ce la 
tutelle ou l’émancipation qui donne aux peuples 
force , moralité , dignité ?

Espérons-le , pour l’honneui de la chambre , pour 
l’honneur de la nation , les clameurs du pouvoir ne 
trouveront pas d’écho. On sait où l’on nous mène en 
criant gare au paiti-prêtre. On sait aussi ce que dans 
le vocabulaire de ceitains personnages, la modération 
signifie. La modération pour eux , c’est l’abnégation 
civique, c’est une aveugle et silencieuse soumission, 
c’cst l’homilité et la résignation devant la main qui 
frappe et spolie. Honteux d’avoir trop long-tems 
joué ce rôle , les Belges ont enfin relevé la tête. Ils 
savent ce que vaut celte spontanéité que le pou
voir revendique. Ils comprennent enfin que dans la 
vie politique , comme dans la vie morale, cornoie 
dans la vie industrielle , il n’y a profit que par 
labeur et persévérance. C’est à ce prix que la pro
vidence nous vend ses bienfaits. Ne croyons pas le 
pouvoir plus généreux que la providence.

Z. Henrard , étudiant. — M. L. J. Quoilin , doclimr 
en médecine. — Laurent A. J. Rodberg, négociant
— H. B. Bonbon. — H. Laphaye. — Jacques F, 
Laphaye , marchand tanneur, — F. Laphaye ' 
avocat, — Henri F. Jamolet. — J. Gavarry, -J 
H. G. Dossin.—Ph. Lassau.— Riga, chirurgien, 
E. V. Peurette , brasseur. — L. Devigne. — jyjas- 
sart-Lambinon , négociant. — J. Dartuis , négociant. 
Isid. Claessens , fabricant. — Leroy, négociant.— 
J. B. Rougeolle , négociant. —- L. N. Leroj-Slrul 
négociant. — Thiessetine Coune , négociant, — Jos. 
Brahy-Rubens , négociant. — J. P Albert, négoc, — 
P. A. Pholien , négociant. — L. Brassinne, négoc,
— J. Lamaye , boulanger. —M. Rocour , négoc, — 
G. Scbweilzer-Baudribave , brasseur. — Anl. Bcati- 
jean , négociant. — P. Simonis. — DI). Wjlmolte,,
— L’épouse L. Billy. — J. Renson. —J. H.Hota— 
J. Hogge. — W. Malherbe , tanneur. — H. Chefuay
— Larle’e. — Prévôt , négociant. — J. Peurette, — 
L. D. Collard. —Ravenei-Delabrassine, imp.-lib 
J. J. Dolne , fahr. — Joseph Cox , fahr. —L. Re- 
q.uilé , fond. — F. Spinetix, niécau.—P. J. XhauOàir. 
—Pli.-Jos. Simonis.— J. Heptia. —H. G. Richclle, 
horloger. — Aug. de Bassoinpierre. — J. Lochet , 
nég. — Malherbe-Rubens. — Gilles Malherbe.— 
G. F. Malherbe , tanneur. -— J. Fick, —■ Hubert.— 
Hoek Gaillard , uég —Lowet , marchand tanneur.— 
J. J . Hoek. — J. B. Castellant, nóg.— S. J. G. Bec
kers , nég. — J. J. Matck dit Baibly. — J. N. Car- 
manne, nég.— L. J. Sarolay , maître menuisier, — 
J. L. Lamarche. — L. Depaqnier , teinturier.—N. 
Paulu3 , rentier. — J. Ronday, marchand de bois. 
—- J. N. Meunier , teinturier. —L. Falisscs. — H

DEUXIÈME LISTE
Des signataires de la Pétition de Liège , pour le 

redressement des Griefs nationaux.

Le comte Max. de Renesse d’Elderen. — Bruno , 
professeur de musique.—J. S. Doudelet, vicaire 
de St.-Croix. — J. Grand Jean. —- G. X.. Jeanne. — 
D.-D. Ancion , fabricant d’armes. — Sérulier fils, pro
fesseur. — Louis Duvivier, négt. J. J. Syster- 
mans , fabricant. — Alex, de Coune , membre des 
États-Provinciaux. — Dieudonné Malherbe, negt, — 
J. J. Delarge , négt. — Receveur, négt. —X. J. L. 
Pirotte , négt. — F. J. Sérulier , instituteur. — Th. 
Beckers.—P. A. Fallerse. — Le chevalier Etienne 
d’Omalius. — 3. E. Scius , négt. — C. V. Bataille. — 
H. Haebens , instituteur. — A. J. Piette , rentier.
— Bertho , propriétaire. — P. Heyne , vicaire de 
Ste.-Véronique. — C. H. J. Jenicot, orfèvre. —Alex. 
Delaveux. — J. N. J. Stembert. — L. Stiennon , 
prêtre. —H, Brenls , prop. — G. Jàmotte. — Basse- 
Closon. — P. J. Salkin. —E. P. J. Maquinay. — G. 
Vanorle, pharm. — Ch. Fiankinet ,-doct. en méd.
— G. Malherbe. — G. Deveux , négt. — DDné. De- 
grady, tanneur. — Jean Libert. N. Joassart, 
Md. tanneur. — F. N, Joassart-Libert. Th, broca, 
marchand tanneur. — A. C. F. Detrooz. — H, Van 
der Meer , médecin. — Jb. Jamme , négociant. 
Alex. Malherbe. — Ziane-Ernst, tan.— F. Trudlet, 
nég. — J. B, J. Grumelier. — Bourdin, négoc. —

Burton, marchand de laine. — J. T. Meunier , neg.
— J. N. Stassart. — Lecharlier , nég. — IL llalin, 
nég. —Barlbelemi Francotte , nég. — M. Berry er, 
père, bijoutier. — Gérard Etienne. — J. 11. G. Ma-
cors , nég. — J. Willem. — Watrin-Dardespiune, 
nsg. — J, B. Nassette , nég. — J. J, Duchenne, — 
F.-Gilman. — L. Coppé.— J. J. Tilkiu. -— L. De- 
cor t is. —Gourtin-Mabou. — N. Thomas. — A.G.J.
O. stcnne , négociant, — L. Etienne. — J- Lrnts.— 
Frédéric de Sauvage , nég. — F. Masson , ueg.— 
Hardy, père, avoe. —- L. G, van Zuylen, m’g. — 03 
Befve, avoc. — P. D. Musth, négt. —■ FoiuiinT3' 
nuelle. — D. D. Vranckeu , prof.— Desmet. — Las 
sin Bidon, négt-. — Gilkinet Lepage. — GeolW' 
fabricant. — Nossent , propriétaire. —Lhoes.. — 
N. Pilleurs , avocat. — Paul Devaux, avocat.—
P. H. J. Duvivier. — J. J. G. Genard. - Nnppms- 
Dubois. — F. M. Élias , propriétaire.—J-J-. 
seige, nég. — C. Rogier, avocat. — Maréchal, eu 
diant. — Al. Cornelia , e’tud. — Cli, Jaune. eliu

H. J. Vlissou , étudl, —G. Fooarge. Lcbeau-
Ouwerx ,avocat. — A Detrooz , nég.— G 
assesseur de la commune de Uatnoir.— F.Lamotl(->^ 
H.-L Gillon , négt. — F. Werstegen , Pl'e|,®\
J. C.Debrun , négt. — J. J A. Gérard ; propriet 
— J. J. S. Van Hex , curé de Ste.-Vcronique. 
M. Coune , vicaire de Ste.-Walburge. — °' . '

Lig"*6docteur inéd. — L’abbé C. Philips 
fab.-—Lucion , plombier. —F. blatte. - ,
— Jb. Le'onard , négociant. — Florent 
négociant. — J. Malhc be-Scheroibacher, »egu
— F. Malherbe.—J. Thuillier

déposée
Demain, la pétition de Liege resting ^ |nJ.

au bureau du Politique, depuis neuf heures 
tin jusqu'à une heure. ] v n (pe Petit'

L’on vient de nous remettre la pétition • ,j|)Ce 

Rechain et celle de Waruant et Dreje, P 
de Liège; les noms du curé et du Ÿ!^''tljr° , et 
sur la première qui comprend 04 s „ ejlre 
dans la seconde , un ecclésiastique , le °.1^|°[Ufes J 
des assesseurs , des conseillers , et les slo 
65 autres habitans.

. Juirtfl1’"
De Rossini — VItalian a ; il Barbiere 

de Garat et de Berlon. — Operas e
Les divers jugeinens portes sur Rossini , I ce 

• • • Rentes en “ ■ ■<-
depuis d11®,Jon

ouvrages -commencèrent à être repress s
lieraient matière à de singuliers rapproc a n,oUdeJ

/lion"”®

qui bientôt allait étendre sa donmiàtjon 3-ell itô“ü
tier , et qui depuis plusieurs années, sans a it par 
à Paris, tant on s’y occupait des art, J* , ^ t 
compositions l’Italie, 1 Allemagne, JisTauteurs ^ 
même tes égards que nous accordons aux _ 
méprisables productions musicales.^ Dfe01ier
se l’imagine , le Barbier qui fut jÜLQ, ,, la
vaat un public français. Déjà, en 1 >

direct“

1



Jt Mme. Catalan!, YItaliana in Algeri avait été représentée“ 
i Favart, par une fort bonne troupe , puisqu’on y distinguait 
Garcia, Barilli, etc.; mais la salle était presque vide, tan- 
dis que le lendemain , un opéra du signor Puccita attirait 
h foule!! Ce premier essai n’excita pas seulement le dédain 
la personnes qui eurent assez de goût ( et le nombre en était 
lien petit ) pour reconnaître un talent prodigieux à l’auteur 
ie tllâlüma in Algeri, furent réputées extravagantes : on les 
montrait au doigt. En effet, leur tort était immense , elles 
liaient rais n avant la masse , ou plutôt avant les journaux 

U Barbiere succéda à l’Italiana, mais ce fut à trois ans 
d’intervalle. Le Barbier fut annoncé sur l'affiche, et le nom 
du compositeur parut aussi nouveau que s’il n’eût jamais été 
[renoncé ; au moment de la représentation chacun se deman- 

; quel est donc ce Rossini ? et l’on ne se souvenait pas 
...je que, précédemment, on avait entendu une de ses dé- 
licituses compositions. A peine le premier acte était achevé 
que tout l’aréopage, composé des habitués du balcon et dé 
l'orchestre, se rendit en masse au foyer. Entre ces ju^es sou- 
lerains, parmi ces gens d’ordinaire si tranchants, si prompts 
1 decider, personne n’osait avoir l’initiative d’une opinion 
i surtout d’une opinion favorable à Rossini. ‘ ’
On s’interrogeait du regard avec anxiété ; depuis vin»t mi

nies régnait le plus profond silence; enfin Garat parait- 
on 1 entoure : mille questions viennent l’assaillir à la fois ’■ 
lue va-t-il dire? Il étend les bras, et les mains ballantes 
ai une attitude équivoque , en homme habile à éluder il 

lasse échapper à déux reprises , cette exclamation plus éaui- 
'Te e,nc?le ^ 1 ...... Et plus indécis qu’auparavant les véné-
I “ 1 aréopage rentrent dans la salle, dépités de ce que 
leur oracle les réduit a la dure nécessité de juger par eux mêmes

tes outrages du mauvais goût et de l’ignorance furent aussi 
pdisués a la Gazza , 1 Otello , à Tancredi. La tactique 
6 détracteurs consistait principalement à exalter l’opéra 
ont on n avait pu empêcher le succès , et à ravaler celui dont 
sntci-a était encore à faire. Ainsi tous les triomphes de Rossini 

■Jauit être contestés un à un....
dearursles professeurs du Conservatoire ne furent pas lieu-
II r.PUS,.danS CUr ,manie,re d’apprécier la musique de 
II Uni lm,deu* 1 et C était l’aigle de la troupe, le savant 
“Jerton, écrivit ex-prof,sso , 263 pages pour démontrer 
L ®coiljP°siteur italien n’était qu’un charlatan , que ses ceu- 
&tefapas T? TT",' et 1lie dans ses partitions,

m SC tlait dc clarinctte comparable à celui

«fa 1>E a!“nS de .Ros?ln.i étaient déjà , dans le monde 
Jiri, in f, ;î U"e ega ? admiration , que le Conservatoire de 
élait ewimr l"COrva r,e1connaître du génie ; et l’Opéra 
foi et ZSrrT qu11 n,e s™gea,t pas a l’ap-
tPble de h ’f de 1 aiUCUl' de Eancrède. Ce ne fut qui 
®'He ‘ ,re.SSe ’ ,qu.e P0lu’ ne pas être réduite à fer
rie J " t lCatie . ?nqUC ;,.une administration à la fois 

lui f! 1 “ reS1?,Ila mnovatinn. Le Siège de Co-
»"«ioüa nfilmPneiParla nccessl‘e °n l’admit à regret; 
«ares de uJ- 11CSt Pf* suPerflu de remarquer que les 
>!’k théâtre S dUrent etl'e. l'epl'dsente'e3 Pendant dix ans 
lhit<lefocé i p0Ul' qu0" ar,nvat à reconnaître qu’il 

Voici I I composer un opera francais. a
Hw l™ S,Le„dL!°UieS orages de Rossini avec la date

du 28 novembre.TAXE DU PAIN A LIEGE ,
Pour lu ville.

Pain de seigle, 16 c. 1)2.
Pain de ménage, 28 c. 0[0.
Pain blanc, 37 c. Ij2. au lieu de 38 OjO.

Pour les faubourgs.
Pain de seigle, 15 c. OjO.
Pain de;ménage, 24 c. OjO.
Pain blanc j 33 c. Ij2. au lieu de 34 OjO.

k fut représentation.
ifSuUvait ' „ q ii fit reFesen*CT à Venise son premier 

« 18|f, ildomf» 'ru r Cambicde di Mutrimonio.
t, )8| • 11 donna a Bologne , L’Equivoco stravagante.
M8| Dometrio et Polybio.
? 18/2 ® Venise, L’Ingannat; felice.

a Beirare, Cirovn Babilonia.
.-1812 ? lTse - Scala di Seta.

a Milan , Pietra del Pam
?13. à vé',USe’ VOccariene fa il ladre.

aVen.se, Il Filin per azzardo.
( H “Y’ Tancredi.

J.8(d, i P'Italianain Algeri.
r. TJ > Aureliane in Palmira.

n Turco in Italia.
a Naples,

Ei Al CIVIL DE LIEGE du 27 novevibra.
Naissances : 3 garçons, 3 filles.

Décès, 1 gare. , 2 filles, 1 homme, 2 femmes , savoir : 
Nicolas Lardinois, âgé de 65 ans, charon,' rue derrière Stc.- 
Lalherine veuf de Catherine lieuse, et époux de Marie Ca
therine Debeur. —- Anne Charlier , âgée de 69 ans, rue Grande- 
Reche veuve dAndré Thibout. — Marie Thérèse Herman, 
agee de bj ans , rue des Réeolets , épouse de Henri Warlé-

L inspecteur de poïice soussigné , déclare avoir accompagné 
la dame Gelee, domiciliée en Pierreuse, à la Halle aux 
viandes pour savoir de la fille Cleingc, revendeuse de viande 
a ladite Halle , s’il était vrai que ladite dame Gelée avait 
tente de lui soustraire un morceau de viande ; elle déclara 
en presence de M. Simonis, inspecteur de la Halle, qu’elle 
ne savait pas ce qu’on voulait dire , et qu’il n’avait jamais été 
question de cela, dont la dame Gelée était précédemment 
soupçonnée.

Je déclare en outre que ladite dame Gelée jouit d'une bonn» 
reputation , ainsi que toute sa famille.

Liège , le 27 novembre 1829. L. News , inspecteur de police, 
Je déclare le présent yrai ,

M. Cleinge.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche ,, 29 novembre , ïa 
3ine. representation du Hussard de Felshenn, opéra-vaude
ville en 3 actes a sp ectacle ; précédé de la Forêt de Sénart, 
opera en 3 actes. On commencera à 5 1[2 heures.

î,s-

u.
H

1 <817
M ’
M.

lî».

k

k

ik ’
?'82|
J <822 ’

'823 ’K 1 
•826 ’ 
«27 ’ 
«28’ 

*829 ’
>t

à Venise ; 
a Rome, 

Id.
à Naples, 

Id.
a Home, 
f Milan , 
à Naples, 
a Rome, 
à Naples , 

id.
, M. 
a Venise , 
a Naples , 
a Milan , 
a Naples, 
a Rome, 
a Naples, 
a Venise , 
a Paris 
à Paris 
a Paris ,
? Paris, 
a Paris

Elisabetta.
Sigismond. 
d'evu'e.. lo e D or lis lia.
Il Barriere di Sivigha. 
La gazzetta.
Otello.
C eueren tola 
La Gazza Ladra. 
Arjnida.
Adelaide di JSoi'qoqna. 
M osé.
Biciardo e Zoraïde. 
Ermione.
Eduardo e Cristina.
La donna del Lago. 
Bianca e Faleiro. 
Maometto TI.
Matilde di Sahran. 
Zelmira.
S eznir amide.
Il Fiaygio a Reims.
Le Siège de Corin the. 
Moi se.
Le Comte Or g. 
Guillaume Tell.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME du GRAND CONCERT vocal et instru
mental, qui sera donné mercredi 2 décembre prochain , à 
lasalle de la Société d’Emulation , par J.-S. MASSET , 
élève de M. Iiabeueck , à l’École Royale de musique de 
Paris.

KREMIERE PARTIE-
1° Ouverture de Sémiramis , de Rossini.
2» Duo du Comte Ory , chanté par Mde. Sallard et M. 

Dumas.
3» Concerto de Viotti , exécuté par MI Massét.
4° Air varié pour la flûte , exécuté par M...
5° Chansonnette de M. Masset, chantée par M Dumas.
6° Airs autrichiens , pour le violoncelle , exécutés par M- 

Boissaux , élève de M. Norblin, à l’école royale de Paris.
DEUXIÈME PARTIE,

1° Ouverture dePirro , de Paer.
2o Grand air des Deux Nuits, chanté par M. Dumas.
3° 3° Air varié pour le violon, composé et exécuté par 

M. Masset.
4° Grand air, chanté par Mde. Sallard.
5° Air varié de Merck , exécuté par M. Boissaux.
6° Air belge, varié et exécuté par M. Masset.
On commencera à 6 heures précises. 40

nJrSÂ® XHEîiîÂî0NT ’ rue de la ßegimce , vient '<!« 
RECEI OIR un tres-bel ASSORTIMENT de MÉRINOS moi 
res pour meubles, qu’elle VEND depuis 53 cents jusqu’à 62." 
Ou trouve cuez elle un choix superbe de mérinos de tous’ 
genres , un assortiment complet de TOILES de Brabant, de 
Courtray et de Silésie , ainsi qu’un grand nombre d’autres 
articles a des prix extrêmement bas, tels que :

LATINES depuis I fl. 48 jusqu’à 1-82 
DRAPS de ZEPHIRS à 2 fis. 72.
PERUVIENNES depuis 2-97 jusqu’à 3-30.
SCHALS à franges , R» qualité, à 3-20.
t-rÂÏÏÜ?8,de 5an,d ’ dePuis 35 cents jusqu’à 1-05. 
tTtV“A RrES depuis 25 cents jusqu’à 1-60.

• m<NCHOIRS de POCHE en toile , la douzaine depuis 2-83 
jusqu’à 9-o2. 1
quMU^4 'NIAXjNS en serviettes , l’aune depuis 38 cents jus-

rtrST'o oirS fins ’ dePuîs * fl- 41 jusqu’à 1-89. 
r B n ÎTv™"™1" imprimés , à 2 fis. 72.
GRAVA lits en soie noire , depuis 1-53 jusqu’à 3-53.

source-0111 ^ S°Ut ® plu> nouveau > et tirés des meilleures

vierd (le^re^^^-CLEPERS , a l’honneur d’annoncer qu’etl 
v ent dc îccevoir de Pans, un superbe ASSORTIMENT di 
chapeaux, capotles, bérets, cornettes, chemisettes, etc Le 
modes étant beaucoup.pins décidées depuis quelques jours 
elle ose sc flatter que son choix , qui est des4 plus récents 
ne laisseia lien a desirer aux personnes qui lui feront l’hoimeu 
lès RT,1“,“? magasin. Elle a également reçu des maison
èmnâ ? iT"CUSement, connues’ Scll"s, écharpes, voiles 
cto les nouvelles pour robes , gros de naples , marcelines , sa
tins rayes et unis , fleurs , plumes coeffures; et tous les article 
MWtonera P°l!r la mSOn d’hiver- - Le tout à des prix ti-èi

Dimanche et lundi, on JETTERA une ROUE de DINDONS 
chez DEBEUR , faubourg St.-Gilies. 4gg

Dimanche on JETTERA une ROUE de DINDONS chez 
x IRNA.Y , fauboiu’g d’Amercœur.

Lundi prochain 30 novembre, M. le baron de TAY phy
sicien , secondé de son épouse , donnera chez M. CASTAGNE 
rue Souverain-Pont, n» 317, une dernière représentation de 
son Spectacle MAGIQUE , d ne négligera rien pour rendre
cette soiree une des plus brillantes de ce genre.-_ le nrix
d entree est de 50 cents. p
eÂ^SS^ïr Ct a’ReS !?™r,'°nt.Prendre Iein,s biIIets
eue/ îvi. VrAMAGNE jusqu a lundi a midi. 4g

Magasin de meublas d’acajou ct autres, rue Plaute Sau- 
venière , «° 852.

MONSEUR , md. tapissier , a l’honneur d’annoncer son re 
torn de Paris, d ou il a rapporté les modèles de ce qu’i? y a 
de pins nouveau, et de plus distingué en ameublLncn? - 
velours d Utrecht pour canapés , chàises etc. , étoffes pour' 
rideaux, draperies et hausses mousselines unies , à carreaux 
a lignes , idem brodées a tres-riches dessins : perkales calicoT 
schertings , jacouats blancs et dc couleurs F ’

Ses MAGASINS sont constamment assortis en meubles de 
uxe , de fantaisie et autres, et en tout ce qui concerne H 

btter,e ; courte pomtes en piqué-, à nœuds , en molton eon-
etYaiiies.011 me’ C°“tds’ tüücs à malelas> crins, plumes-

„u,1* a,ussi ,n? tri':s'bel assortiment de tapis de pieds et de 
labiés, damas.es et autres genres. 1 "i.

Le 14 août 1829 la nommée Claire George', fille de l’an
cien postillon dc Cour, Nicolas George née à I près de Liège , est morte intestat dans la vd^ d’A? 
chaffenbourg Les pai-ens inconnus qui croient avoir di 
pre enhons a cet héritage peu considîraWe, sont R gL 
se mesenter en personne ou par fondé de m,,,»™™ 8 
credi, 3 février 1830, devant le tribunal urbain de là IToT
suscite. Aschaflénbourg , le 6 novembre 1829. 1 ®

I, “Ht ir ’ nuiuaumc Jell.
O^mCdecanTaîT^r’ aUXqUel3i Ü faut aioutCT
L ■■•W • ^^/i^-^nde messede juli-

chan-
^dpfiïut(-!e seuUmL NV; '•x JJ1«se ae ;
W 11 Wie. Une ri’1 a Naples, par les premiers cl 
V5 c’estqne sulfCn°“ÏanGe .T"’*} ™ Porte de faire re- 
Swnx a fa comnn V annëes d’Gt,ldes ’ RossMi«i a 
V®?! Rossini “P0?'110“ ’ et ^ à la vocalisation. 

(d«iaisenco ü i* le Plus grand chanteur que l’on 
*•«* ie Pari, \ u ' d« lous, les mtrumens.

’ °me 5 i » la librairie L. Mahou.r.y

GILLON NOSSENT, rue Pont-dTle , n» 32 , vient do rece
voir de Paris un CHOIX de NOUVEAUTÉS en étoffes riches 
tout ce qui se Rut de beau en ce moment ; popelines riches 
en lame et soie et glacée soie de tous genres, gros de Naples 
proches , lattes, glacés et unis , couleurs nouvelles , gros des 
Indes , dauphines , taffetas , florences de tous prix etc. II tient 
de, même MÉRINOS français brochés , imprimés et unis 
merinos de Saxe et anglais , étoffes nouvelles pour gilets , cra- 
vattes et rubans nouveaux de tous genres, cols à la grecque' 
routards et Sautoirs de tous goûts, et une infinité de nouveautés 
dont le détail serait trop long. S

VENTE DE TAILLIS.
Le 8 décembre 1829, à 10 heures du matin, le proprié- 

t1a,r^i_c^es bOIS de Saint-Paul et Mimont, situes commun*, 
de BEN , fera VENDRE eu hausses publiques chez le sieur 
SàMNMIN à Gives 27 bonders de tadïs 
a0c ue 18 a 20 ans, essence de chêne croissant dans les bsià 
susdits situes pres du rivage de la Meuse , rive droite

A credit et sous la direction du notaire LOUMAYE, 7{

On demande une SERVANTE munie de bons certificats 
S’adresser rue des Carmes, n’ 296. icatS--.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
La première livraison du Cours de Droit Francais sui

vant le code civil , par M. Durauton , 3= édition 1 mise eu 
rapport avec la législation des Pays-Bas, a paru lue? à U 
librairie de L. MAHOUX , P.-J. COLLARDIiN J DFSoTn 
H. DESSAIN , GUI LM A RD et Cie. , etc. ’ °FR •

L’ouvrage aura 9 ou 10 volumes.
Prix de la livraison un florin 25 cfnls. g.

SOUS PRESSE
Peur paraître chez X. ResaddiÈre , fils ainé , éditeur 

hhraire , rue Sie.-Anne , à Bruxelles. 
Reverendissimi D. PETRI GOVARTS I- N D . • -i 

apostolici Buseo dueensis opujcula advers'us J ' B ' ESPFNTl 
doctrinam de Placeto Itogio quoad Bullas doomàivi, LSPEWIÏ 
monumenta, hue .pec^ti.’

K'“ PLAÇAT ™
LATIVES AU PLACET. hiN IDS PIECES »E-
Cf^tq'T SerarëUDi EN UN V0Lp,ME iu-12 ; LES TROK
GRAnITaHER VÉLINP aeUrS recevr0nt lcu>- e*®mplaire eu 
V.UA1VU r A.rlr.ii, VliLItN saus augmenlation de prix.
roy0a?,mmL:SGIUT f°US leS priBcipaux LIBRAIRES du

IMPRIMERIE-LIBRRAIRIE deV' LEFEBvaE-REMARB
a SAaestriekt. ’

SOUS PRESSE :
EXAMEN DES DOCTRINES MÉDICALES et nrc eveSS £\S°L,S ;„ïS: I' P7%s 7, ;

iiùih- '• synarevr
4 qi? COlrt>C R'3- 'Ee premier volume paraîtra iu- 

cessamment. L ouvrage sera imprimé avec des caractères 
neufs et sur beau papier. 1 go



Au MAGASIN Place-Verte, n° 780, sont arrives les assortimens 
de lainages de France : tels que bas et chaussettes de toute qua
lité et grandeur, gilets, jupons, calçons, camisoles et robes 
d’enfans, en laine, en flanelle et en cachemirs , bonnets 
grecs , écharpes et nouveaux fichus en laine. Il y a les mêmes 
articles en tricoté. Bas de soie noirs et blancs, bas fil d’Écosse, 
grand choix de bas de coton à jours ainsi qu’unis, gros de 
Naples et Florence noir , foulards des Indes et autres , cravat- 
tes de soie noire et de fantaisie , idem Indiennes , batistes , 
barèges et autres , fichus en tons genres , crêpe de Chine , in
digène, eottonnettes, madras et mouchoirs de poches, toiles, 
et les plus beaux linges de table damassé etc. , etc. Au plus 
grand choix et à des prix très avantageux. 883

(Swûr3 A VENDRE une belle PROPPilETfî enclos de murs 
de trois bonniers environ de snrface avec bâtiment d’habi
tation et autre, jardin , légumier, d’un grand rapport et 
prairie arborée des meilleurs fruits , les murs sont garnis d’espa-

CALLIGRAPHIE.
Art d’enseigner à écrire en 8 ou (0 leçons.

M. Hri. LECLERC , désirant que toutes les classes de la 
société puissent prendre part aux avantages qu’offre sa mé
thode cl’écriture et dont les preuves se multiplient chaque 
jour , se propose d’ouvrir un cours le 3 décembre prochain , 
dont le prix ne sera que de 15 fis. par élève.

Les personnes qui voudront le suivre , devront se faire inscrire 
à son domicile , coin de la rue Royale , en face du Marché , 
n° 923 ,.au premier.

Il n’en continuera pas moins ses cours ordinaires chez lui 
et en ville , ainsi que dans les pensionnats où il est rappelé.

Ceux de MM. les instituteurs et institutrices qui seraient 
dans l’intention d'apprendre sa méthode , le pourront à un 
prix très-modéré -, il leur sera communiqué en outre une mé
thode très-abrégée sans la moindre rétribution.

L. et A, DU VIVIER , RUE SLR MEUSE, n° 580 ont

lier , l’eau y est abondante ayant plusieurs puits.
Cette PROPRIÉTÉ située au Quai d’Avroy, rue Jonkeu , 

n° 081 , à liège , offre de très grands avantages pour l’eta
blissement d’une fabrique quelconque , par sa proximité de la 
"Meuse, pour le transport des matières premières et l’écou
lement de ses produits et par son isolement de toute habîta- 

lière , oui permet d’v établir sans danger des mations particulière , qui permet d’y établir sans 
chines à vapeur. L’acquereur aura des facilités pour le paie
ment. S'adresser pour connaître les conditions au notaire 
PAQUE, à M. C J. JONNIAUX , négociant, derrière 
St.-Denis, ou au n° susdit. 48

La Ve CHARLES, née Deneumoulin , place Saint-Denis . 
n” 743 , a REÇU BOUGIES transparentes CHANDELLES 
■de Brabant , HUILE épurée , de même qu’une forte partie 
de FROMAGES d’HOLLANDE , le tout de première qualité

l’honneur d’informer le public qu’ils viennent de compléter 
leur collection d’ouvrages à donner en lecture par l’aenniJ 
tien du CABINET DÉ LECTURE DE M. J. DE SA-ftm' 
RIUS - DELAVEUX. — Ils possèdent actuellement 3000 ou- 
vrages complets des auteurs les plus estimés , tels 
PAUL DE KO CIC , VICTOR DUCANGE , etc. / ainsi aZ 
les Mémoires de BOURIENNE, VIDOCQ, DU BARRI, etc 

Ces ouvrages se donnent en lecture par abonnement et par 
volume au prix de 75 cents par mois , et de 4 cents par 
volume.

On peut se procurer le CATALOGUE à leur domicile ci- 
dessus indiqué. |>

57

Très bon PIANO à quatre pédales , fait par Hocbrechts à 
Bruxelles , à VENDRE. S’adresser n° 870 place St-Pierre. 152

TART, derrière l’Hôtel de-Ville, vient de RECEVOIR Figues 
de Comadre et de Faro, Raisins muscats , grappes, en demi et 
quart de caisse. 56

HUITRES anglaises, chez P.ihfondrt , derrière IHôtel-de-Ville

HUITRES anglaises chez Tart , derrière THÔtel-de-Ville.

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. Andrien, fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n° 329. 214

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret , rue Ste.-Ursule. 876

485 La Ve CHARLES , née Deneumoulin , place St -Denis 
r>„ 743 , a reçu un grand assortiment de TOILES de BRABANT 
de toutes largeurs, ainsi que toiles superflue d’Hollande de 
3(4 -et 4(3 , idem de Courtrai, d’Allemagne, etc. ; batiste de 
France et d’Ëcosse, mouchoirs idem , cravattes jaconat, linges 
de table , services damassés, nappes à thé, blanche et en écru, 
toile bleue pour sarrau ; lin de Flandre de toutes qualités, 
le tout à des prix très-modérés.

A LOUER une MAISON sise rue Fond St.-Servais, n° 145 
S’adresser au n° 144, même rue. 500

A VENDRE une grande quantité d’ARBRES FRUITIERS 
de différentes espèces, à un prix très-avantageux. S’adresser 
au Couvent des Anglais, place Sainte-Claire, u° 131 bis, à 
.Liège. 58

CADOT , au Café littéraire , rue devant la Magdclaine 
a reçu des HUITRES anglaises très-fraîches. 411

VENTE DE TAILLIS ET FUTAYE.
Mercredi 2 décembre 1829 , à dix heures du matin, en la 

demeure de Joseph Lahaye , aux AWIRS , M. DEGRADY, 
de la Neuville, fera vendre par le notaire FRAIKIN , huit 
bonniers de belle raspe , divisés par portions , plus quantité de 
chênes , le tout croissant dans le bois ST.-REMACLE , com
mune de Horion-Hozémont. A crédit. 11

P. F. RAHIER , rue du Pont, n° 903, ancienne enseigne 
du Pain de Sucre , vient d’ouvrir un DÉPOT EN DRAPS de 
toutes qualités et couleurs , qu’il VEND à des prix extreme, 
ment modiques. Étant décatis, ils offrent l’avantage de ne plus 
rentrer. Il se recommande à la bienveillance du public qui 
sera satisfait tant sous le rapport des couleurs que des qualités.

VENTE SUR LICITATION ENTRE MAJEURS.
Le mardi, 8 décembre, à deux heures de l’après-dlnée, 

il sera procédé par le ministère du notaire PARMENTIER , 
son étude, à Liège, place de la Comédie, n° 781, à la

Une FILLE sachant faire une cuisine bourgeoise, peut se 
présenter au n° 477, rue Hors-Château.

On CHERCHE de suite une bonne NOURRICE. S’adresser 
rue devant Ste-Croix , n° 863. 23

* * Mercredi prochain , à dix heures précises du matin , 
Jean-Baptiste LARDINOIS VENDRA, par extraordinaire , 
rue derrière le Palais , nD 7 4: — Voiture char-à-banc , garde
robes , commodes , secrétaires , armoires, bois de lits , quatre 
matelats , ustensiles de cuisine et de boutique ; glaces, mi 
roirs , beaux fusils de chasse , pistolets, habillemens de deux 
»exes, linges de corps et de table , tableaux , gravures ; etc. 64

Or. désire replacer à moitié prix le Courrier des Pays-Bas. 
S'adresser au bureau de cette feuille. 940

! ) La commission des hospices civils de Liège, mettra 
en ADJUDICATION aux jours et heures ci-après , les FOUR
NITURES suivantes :

Le mardi , 1er décembre prochain , à 9 heures précises du 
matin , celle de Pommes de terre.

Le mercredi , 2 dito, à la même’ heure , celles du Vin , Vi
naigre , Savon et Huile

Le jeudi, 3 dito, à 2 heures de relevée , celles de la Bierre 
•t de la Viande.

La jeune bierre devra avoir au moins 7(4 degrés de baumé , 
celle dite de saison ne sera pas adjugée.

Les cahiers des charges sont à voir tous les jours, de neuf 
heures à midi, au bureau du secrétariat de la commission.

Les concurrens devront mentionner dans leurs soumissions, 
en avoir pris lecture.

On fait remarquer que, non-seulement les brasseurs, mais 
■encore d’autres personnes n’exerçant pas cette profession, peu 
vent entreprendre la fourniture de la bierre , attendu que 
l'usine établie à l’hôpital de Bavière maintenant en activité , 
»era mise avec toutes les ustensiles qui s’y trouvent, à la dis 
position de Tentrepreneur. ,

A VENDRE une grande et belle MAISON de commerce, 
sise rue Souverain-Pont, n° 347, enseignée du Café de l’Amitié ; 
on peut aussi reprendre le fond , avec facilité pour le paiement. 
S’y adresser. 903

677 Lundi prochain , 30 courant , vers les trois heures de 
relevée, on VENDRA chez P. H. J. DU VIVIER , rue Vel- 
bruck, une quantité de robes en soie et autres soieries, plu 
sieurs tapis de pieds, des assortimens de pincettes anglaises, 
meubies et effets. Argent comptant

A VENDRE chez le même , un très-boa VIOLONCELLE 
avec deux archets dont un de Tourle , de Paris.

Le vendredi 11 décembre 1829, à 2 heures de relevée , 
il sera VENDU publiquement, en l’étude et par le ministère’ 
de Me DUSART, notaire à Liège :

1« Une belle et grande MAISON, sise à Liège , sur la Batte , 
1183. , „ ,

2« Et une autre, rue sur les Foulons , n° 1064.
S’adresser audit notaire, dépositaire des titres de propriété.

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur 
MANUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette ieuille

667 MONT-DE-PITIË,
Mardi 1er décembre et jours suivans, à deux heures précises, 

on VENDRA publiquement les GAGES SURANNÉS dont
l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délaide 14 mois.

L’excédent ou boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance pendant vingt mois à dater 
de la vente, passé ce tems, il est acquis à la caisse du Mont 
et compris dans les bénéfices payés aux établissemens de 
charité.

Selon l’article 71 du règlement les emprunteurs ont la fa
culté de faire vendre lesdits gages, sans attendre 14 mois 
de dépôt ; il suffit qu’ils aient séjournes dans les magasins de 
établissement trois mois seulement.
Liège, le 24 novembre 1829, le directeur d’ÉVERLANGE.

vente aux enchères des immeubles suivans,:
1° Une maison située rue des Récolcts à Liège, n° 408, 

enseignée de la Croix Blanche.
2° Une autre maison située à Liège , rue Roture. n° 1106.
3° Une autre maison située dans la même rue, n° 118.
4° Une autre maison , sans numéro, située ruelle Scroncl, 

près la me Roture , occupée par Guillaume Hosay.
5° Une autre maison, sans numéro , située en la même rue, 

occupée par Mathieu Benin.
6° Une autre maison , sans numéro, située en la même rue, 

occupée par Nicolas Thon on.
7° Une autre maison, sans numéro , située en ia même rue 

occupée par Cobns. ,,
S° Une autre maison avec une forge de serrurier par derrière. 

t Un petit jardin contenant environ 2 perches 18 aunes carrées, 
eituée dans la même rue et occupés par Jean-Louis Wathelet 
s 9° Une autre maison avec un grand jardin, contenant en
viron 9 perches , situés même rue et occupes par la veuve 
Eniotte.

10° Une autre nraison avec jardin , contenant environ 8 per
ches 71 aunes carrées , situés même rue et occupés par Lam
bert Quoilin,

11° Une autre maison avec un jardin, contenant environ 
4 perches 36 aunes carrées, situés même rue, et occupes par 
Antoine Fransquet. .

12° Une outre maison avec un petit jardin,contenant en > 
quatre perches 35 aunes 94 .centiaunes carrées, situes ran 
même rue et occupés par ledit Fransquet

43° Un jardin, contenant environ deux perçues 
carrées , situé dans la même rue et occupé par Platens.

1 1° Un autre jardin , de la contenance de 2 perches Ç 
carrées , ou environ , situé dans la même rue , occupe 
Englebert. . • jei,j

15° Et enfin un autre jardin , contenant aussi envi . i 
perches 17 aunes carrées, situé dans la même rue, 
par Corme. , - jlaître

S’adresser pour renseignemens audit notaire, e .
NIVARD, fils , avocat, rue Château, n° 397, et P0“

Jeudi 3 décembre 1829, à 10 heures du matin, ilj sera 
VENDU sur enchères près du château du J ANNÉE, au can
ton de CINEY, 52 FRENES très gros et très élevés. 909

visiter les lieux , à Nicolas-Vincent GERARDY, calm' Aiv
rue Roture, n° 1108, Outre-Meuse , à Liège.

COMMERCE. ^
Fonds anglais du 24 novembre.—Red. 92 Ij8> Ç°'1S' 

-Cons. à terme 93 0(0 ; —Act. de la banque ,2
jouis1'

VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi vingt-un décembre mil huit cent vingt-neuf, à 

deux heures de relevée, il sera procédé par le ministère de 
Me BERTRAND , notaire à Liège, en son étude, place Saint- 
Pierre , à la VENTE aux enchères publiques :

Del’HOTEL d’Angleterre, occupé par M. Janiu, situé à 
côté du grand hôtel des Bains à CHAUFONTA1NE.

Cet HOTEL tant par sa situation que par ses nouvelles cons
tructions réunit toutes les commodités nécessaires et agréa
bles , et l’ADJUDICATAIRE pourra de suite en avoir la 
jouissance. S'adresser en l’étude dudit Maître BERTRAND , 
dépositaire des titres de propriété, pour connaître les con
ditions de la VENTE. 917

QUARTIER garni à LOUER , avec pension si on le désire 
S’adresser rue derrière le Palais, n° 49 , où il estsitué. 478

642 Le mardi 2 décembre 1829, à trois heures après-midi, 
il sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER , en 
son étude à Liège , rue Hors-Château , n° 448 , à la VENTE 
aux enchères, d’un VIGNOBLE contenant 10 perches 90 au
nes ou environ , situé dans le coteau de MORINVAUXj, quar
tier du nord de cette ville , tenant d’un côté les enfans Simon 
Henrard, du couchant la fille Jacques Germeau.

Une pièce de terre en cotillage au même lieu , contenant 
six perches 36 aunes, tenant du levant Philippe Florkiu , midi, 
la ruelle , couchant, ladite Germeau.

Les titres de propriété et le cahier de charges, sont déposes 
chez ledit notaire.

Bourse de Pans du 25nov.— Rentes 5 P. 01Juissaii«- 
du 22 mars 1829 , 108 fr. 85 c. — 4 1 [2 p- I ’ ;0„iss. Aj 
du 22 sept. , 100 fr. 00 c. — Rentes 3 p- °V ’ Le, lS!l 
22 juin 1329, 84-Jr. 35 c. - Aclions déjà I j., 0(o, 
fr. 00 c. — Empfunt royal d’Espagne, 132».
Emprunt d’Haïti, 380 fr. 80 c.

60 (r
Bourse il’ Amsterdam , du 26 nov. — ®el}e. m L- Sfî 

- Idem différée 1 7(64 — Bill, de ch. ^ °l' ,1 b 1
dicat d'amortissement 4 1 [2 100 1[2.— ReJ' 'J ((„ss.

Act. Société de corn. 87 Ipt 0|U- c.llan'’3
r.li.,66 1(2.-D'1“ jDanois a «■<

Q2. - 
et C« 5 , 103 3[8. -Dito ins. gr.
97 3[4 — Dito em. à L. 5,99 M2. 00 — R» ([u, 3* !' 
74 0|0. —Ren.fr. 3 °[0 , 84 5(8.— K*J>-- “ _ vienne * 
-Dito à Paris, 9 1 [4. — Rente Perpét. n7 3[4. jer , CO»

Au n° 950, rue Neuvice , on vient de recevoir de l’ËDRE- 
DON, première qualité , ainsi qu’un ASSORTIMENT de 
FOURRURES eu tout genre. 65

Banq. 0000 00. — Metall. , 99 IpL — -- , e ^V'
000. — Dito 2» 1. 400 O[0 00 — Lots de ioIidn-S
00 0(0.— Naples Falconet 5, 87 0^0- 
97 1(2 00. ____ n

Bourse d’Anvers, du 27 nov. —— ^^Vsocié6^ y°! 
cours ont fermés comme suit : Action» le (03 
merce des P- B., 87 0,0 N - 8 A
Lots 400 0(0 P. — Napolitains 87 0(0 P- ° > gy lu ■
97 0l0. --Le Sicile 1200,88. - Ducate -ÿ *
Le Guebhard 80 0(0 N. La [rente perpétue (
Lots Polonais , 98 A. — Anglo Danois ’ J ,elargeu> j ']|aJ

Changes. — L’Amsterdam avec [* V1 Amie»“!1 ’ çc 
ris s’est tâi t à la cote d’hier ; le ÎB
bourg et le Francfort ont éprouvé peu ^ 
néral les affaires en changes ont ete pe 
vée tardive des courriers. ___

Lie'S*

H. LIGNAC, imprirn du


